
ARTISANS, 
COMMERÇANTS, 
ENTREPRENEURS 
DE TOUS LES ARCHIPELS,

EXPORTEZ VOS PRODUITS 
PARTOUT DANS LE MONDE 
EN TOUTE FACILITÉ

DOUANES

Les artisans, commerçants et entrepreneurs de Polynésie 
peuvent désormais exporter des marchandises dont la valeur 
en douane est inférieure ou égale à 450.000 F CFP à l’appui 
d’une déclaration simplifiée universellement reconnue : le CN23.

Ce mode de déclaration en douane simplifié peut être utilisé pour 
exporter des marchandises de toutes origines géographiques.

Les colis et envois commerciaux acheminés par la voie postale 
déclarés à l’exportation, dont la valeur en douane est supérieure à 
450.000 F CFP, font l’objet d’une déclaration en détail (DAUP) dans les 
conditions habituelles.

Pour connaître le numéro tarifaire du produit  
que vous exportez ou pour tout autre renseignement 

complémentaire, veuillez contacter :

Direction des douanes 
40 50 55 50

Cellule conseil aux entreprises  
cce-polynesie@douane.finances.gouv.fr

Direction régionale des douanes 
dr-polynesie@douane.finances.gouv.fr

CCISM

Pour toute information sur les conditions d’importation de votre 
marchandise dans le pays de destination, contactez la CCISM, 
service international au 40 472 734 - export@ccism.pf

OPT

Pour tout renseignement sur les conditions d’envoi ou les modalités 
de chargement dans les pays de destination : contact@opt.pf 
www.opt.pf 

SERVICE PHYTOSANITAIRE : 
Contact au DPV : dpv.sdr@rural.gov.pf 
Tél. : 40 544 585 ou 40 544 586
http://www.biosecurite.gov.pf  



 Vérifiez le numéro tarifaire de vos produits et les conditions 
d’envoi vers le pays de destination

 Munissez-vous des documents nécessaires à l’envoi de votre 
produit (certificat  phytosanitaire, etc…)

 RDV dans un guichet OPT et remplissez un formulaire CN23
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CERTIFICAT PHYTOSANITAIREPour tout article comprenant les éléments 
d’origine végétale (bois, graines séchées…)  
ou animale (os, corne, cuir, plumes…),  
veuillez :
 
1 -  Vous renseigner, auprès du service de biosécurité du pays destinataire, conditions 

d’importation de cet article2 -  Muni de ces informations, vous présenter 
avec l’article au département de la protection phytosanitaire (du service du 

développement rural) situé à Motu Uta pour 
obtenir le certificat phytosanitaire.


